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Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

 

A l’assemblée générale de la société FONDS DE DOTATION JULIEN ET KELLY DASSAULT, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par décision collective des associés, nous 

avons effectué l’audit des comptes annuels de la société FONDS DE DOTATION JULIEN ET 

KELLY DASSAULT relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au 

présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin 

de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 

appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 

le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes, sur la période du 01 Janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport. 

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du Code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations 

les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, 

ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 

pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 

n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 



 

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 

comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil 

d’administration président et dans les autres documents sur la situation financière et les 

comptes annuels adressés à l’assemblée générale.  

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 

comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 

de la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, 

les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 

convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société 

ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent 

pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 

d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes 

d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 

significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 

considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 

puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 

les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 

au long de cet audit. En outre : 



 

 

- Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 

en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 

estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 

d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 

anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 

la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 

du contrôle interne ; 

 

- Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
 

- Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 

informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

- Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 

non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 

susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. 

Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, 

étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient 

mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 

significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 

dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont 

pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 

refus de certifier ; 
 

- Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 

une image fidèle. 

 

Fait à Paris, le 28 octobre 2024 

 

Le Commissaire aux Comptes 

PSK AUDIT 

Stéphane KUPERBERG 
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1 Objet social 
Le Fonds a vocation à soutenir soit directement, soit par un soutien financier à des organismes non 
lucratifs, des causes d’intérêt général dans les domaines relatifs à la protection de l’enfance, au soutien 
ou à l’insertion sociale de la jeunesse, à l’accès à l’éducation, au soutien de la recherche médicale, et 
l’amélioration de la santé physique et mentale, à la diffusion de la culture et du savoir, à la préservation 
de l’architecture et du patrimoine et à contribuer à répondre autant que faire se peut à toute situation 
d’urgence écologique ou humanitaire qui surviendrait en France ou dans le monde. 

 



 
 

  
 
 

 
© 2024 KPMG ESC & GS, société d’exercice libéral par actions simplifiée et société d’expertise comptable inscrite au tableau de l’Ordre des experts-comptables, membre français 

du réseau KPMG constitué de cabinets indépendants affiliés à KPMG International Limited, une société de droit anglais (« private company limited by guarantee »). Tous droits 
réservés. Le nom KPMG et le logo sont des marques déposées ou des marques de KPMG International. [Imprimé en France]. 

 
Fonds de dotation Julien et Kelly Dassault 

Annexe aux comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023 
Montants exprimés en EUR 

 

3 

2 Faits caractéristiques d’importance significative, de l’exercice et postérieurs à la 
clôture 

2.1 Faits caractéristiques de l’exercice 
Les comptes annuels sont établis sur un exercice de 16 mois, initié le 26 septembre 2022, date de 
création de l’organisation et se terminant le 31 décembre 2023. 

2.2 Faits caractéristiques postérieures à la clôture 
La dissolution du fonds de dotation a été actée en 2024.  
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3 Principes et méthodes comptables 

3.1 Principes généraux 
Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice clos ont été arrêtés conformément aux 
dispositions du code de commerce, aux dispositions spécifiques applicables du règlement ANC 2018-
06 et, à défaut d’autres dispositions spécifiques, à celles du règlement ANC 2014-03 relatif au plan 
comptable général. 

 

3.1.1 Changement de méthode comptable 

Notre entité n’a constaté aucun changement de méthode comptable.  

 

3.1.2 Changements d’estimation 

Notre entité n’a effectué aucun changement d’estimation ayant un impact significatif. 

 

3.2 Dérogations 
Notre entité n’a pratiqué aucune dérogation aux règles comptables applicables. 

 

3.3 Principales méthodes comptables 

3.3.1 Méthode générale 

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du Code de commerce et du Plan 
comptable général. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation, permanence des méthodes 
comptables d’un exercice à l’autre, indépendance des exercices, conformément aux règles générales 
d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

L’évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode des coûts 
historiques.  

Compte tenu de la décision prise par le Conseil d’Administration de liquider le fonds de dotation, comme 
précisé au paragraphe 2.2, le principe de continuité d’exploitation ne peut être appliqué. 

En conséquence, l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité à la clôture de l’exercice a été 
réalisée sur la base des valeurs liquidatives. 
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4 Informations relatives aux postes du bilan  
 

4.1 Actif immobilisé  
 
Néant. 
 

4.2 Actif circulant 

4.2.1 Créances 

Néant. 

 

4.2.2 Disponibilités 

Les disponibilités s’élèvent à 19 154 € au 31 décembre 2023. 
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4.3 Fonds propres 
Une ressource destinée à renforcer les fonds propres à raison d’une stipulation du tiers financeur, du 
testateur ou du donateur le cas échéant, est comptabilisée en fonds propres avec ou sans droit de 
reprise. 

 

4.3.1 Tableau de variation des Fonds propres  
 

 
 

4.4 Dettes 

4.4.1 Etat des dettes 
 

 

Libellés 26/09/2022 Affectation du 
résultat Augmentation Diminution 31/12/2023

Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres avec droit de reprise
Réserves
     Réserves statutaires ou contractuelles
     Réserves pour projet de l'entité 
     Autres réserves 
Report à nouveau
Résultat de l'exercice

Situation nette -                 -                 -                        -                 -                
Fonds propres consomptibles 30 000           13 725           16 274          
Subventions d'investissement
Provision réglementés

Total 30 000           -                 -                        13 725           16 274          

Échéance à 
moins d'1 an

Échéance à 
plus d'1 an

Échéance à 
plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de 
crédit dont :
    - à 2 ans au maximum à l'origine
    - à plus de 2 ans à l'origine       
Emprunts et dettes financières divers       
Dettes fournisseurs et comptes rattachés              2 880                2 880   
Dettes fiscales et sociales                    -     
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés                    -     
Autres dettes                    -     
Produits constatés d'avance                    -     

Total              2 880                2 880                      -                        -     

Degré d'exigibilité du passif
Dettes Montant brut
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5 Informations relatives au Compte de résultat 
 

5.1 Produits du compte de résultat 
 

 
 

  

 

 

Produits d'exploitation 2022-2023

Concours publics et subventions d'exploitation
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation 
consomptible 13 725

Dons manuels

Mécénats

Contributions financières

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

Total 13 725
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6 Autres informations  

6.1 Effectif moyen 
Néant. 

 

6.2 Engagements hors bilan 
Néant. 
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